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Dschang, le 22 juin 2021  
 

M. le Ministre de la Décentralisation et du Développement Local,   

Mme la Ministre de l'Habitat et du Développement Urbain,  
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Monsieur l’Ambassadeur de France, 

Monsieur le Gouverneur de la région de l'Ouest, 

Monsieur le Préfet de la Menoua,  

Monsieur le Maire de la ville de Dschang, 

Mesdames et Messieurs, distingués invités, 

C'est un plaisir pour moi de participer à cette cérémonie 

d’inauguration de la station de tri autonome des déchets de 

Dschang, financé par le Fonds d'Etudes et d'Aide au Secteur Privé 

de la Direction Générale du Trésor français. 

Ce projet est l’aboutissement de partenariats noués depuis 2007 

par la Commune de Dschang avec différents partenaires dont 

Nantes Métropoles, ERA–Cameroun, GEVALOR, l’Union 

européenne et aujourd’hui le Fonds d'étude et d'aide au secteur 

privé.  

L’Union européenne a aidé à la réalisation de cette infrastructure 

en octroyant, entre 2014 et 2020, une subvention de 348 512 

EUROS (ou 228 millions de FCFA) au projet « Maitrise de la 

gestion du traitement et de la valorisation des déchets » de 

Dschang. Cette subvention a permis de construire et de pérenniser 

les bases de la gestion des déchets à Dschang, en aidant à la 

création l’Agence Municipale de Gestion de Déchets de Dschang, 

en élaborant un schéma directeur de la collecte des déchets, en 
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améliorant les techniques de compostage des ménages, et enfin en 

finançant l’aménagement du site sur lequel nous nous retrouvons 

aujourd’hui. Le projet a également contribué à rendre le dispositif 

de collecte et de traitement des déchets durable à Dschang, 

notamment grâce un accompagnement à la création d’un dispositif 

de paiement de la pré-collecte des déchets, pour la vente du 

compost issu du tri, ainsi que pour l’obtention d’une certification 

de carbone permettant la vente de crédits Carbones vecteurs de 

financement additionnels. 

Nous nous félicitons de voir que le travail effectué par M. le 

Maire, son prédécesseur et toute l’équipe de l’AMGED depuis 

bientôt 14 ans ait porté ses fruits. Sans le travail et le dévouement 

de toute l’équipe chargé de mettre en œuvre le projet «Maitrise de 

la gestion du traitement et de la valorisation des déchets» entre 

2014 et 2020, cette nouvelle infrastructure n’aurait, en effet, 

probablement jamais vu le jour. L’Union européenne est fière 

d’avoir pu contribuer à une meilleure gestion des déchets dans la 

ville mythique de Dschang.  

 

*** 

Monsieur le Ministre, Madame la Ministre, honorables invités, 

L’Union européenne est fortement engagée dans la lutte contre le 

changement climatique et la réduction des polluants. Dans ce 
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cadre, Nous sommes convaincus que la décentralisation, comme 

système de gouvernance économique et sociale, est l'un des 

moyens les plus indiqués pour répondre aux défis climatiques et 

environnementaux.  

Qu'il me soit permis ici de rappeler le rôle clé des autorités locales 

et régionales dans la réalisation des Objectifs du Développement 

Durable de l’Agenda 2030 adoptée par la communauté 

internationale. En effet, plusieurs cibles de développement fixés 

par les ODD ne pourraient être atteintes sans une forte implication 

directe des collectivités territoriales décentralisées. Ces dernières 

sont, par exemple, directement concernées par la fourniture des 

services sociaux de base aux populations et sont les premières 

affectées par les effets néfastes des changements climatiques et la 

dégradation de l’environnement. Les autorités et les acteurs locaux 

constituent l’interface indispensable pour traduire les engagements 

pris à l’échelle internationale en actes concrets pour les 

collectivités locales. 

C'est pourquoi la décentralisation et la gouvernance 

environnementale figurent, en place de choix, parmi les axes 

prioritaires de la coopération entre le Cameroun et l’Union 

européenne pour la période 2021-2027.  

*** 

Monsieur le Ministre, Madame la Ministre, honorables invités, 
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L’efficacité des actions en faveur de l’environnement dépend aussi 

et surtout de l'engagement du gouvernement à orienter la 

réglementation et les investissements publics vers des mesures 

respectueuses du climat. La valorisation des déchets organiques, le 

recyclage des matières plastiques, une réduction significative des 

déchets non recyclables en circulation au Cameroun et un 

traitement adéquat des matières dangereuses sont des mesures 

essentielles pour réduire la pollution et améliorer le quotidien des 

habitants. 

Dans ce contexte, l'Union européenne se réjouit de l’initiative 

«Ville propre» portée par Mme la Ministre. Celle-ci, en effet, 

permet, non seulement de sensibiliser les populations, mais aussi et 

surtout d’inciter les élus locaux à prendre en compte la 

problématique des déchets sur leur territoire. Nous regrettons 

cependant que la gestion des déchets au Cameroun rime trop 

souvent avec enfouissement des déchets.  Dans ce cadre, une 

initiative tel que celle qui nous réunit aujourd’hui, relativement 

peu couteuse par rapport à des solutions traditionnelles 

d’enfouissement des déchets, est à encourager et à reproduire. 

 

Sachez,  

Monsieur le Ministre, Madame la Ministre, Mesdames et 

Messieurs, honorables invités, que l’Union européenne, dans le 

cadre du Pacte Vert, compte accentuer son soutien à l’économie 
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circulaire, ceci au bénéfice direct des populations et pour un 

développement inclusif et durable. En effet, dans notre nouvelle 

programmation pour la période 2021-2027, nous nous focaliserons 

sur l’environnement et la gestion des déchets, dans le cadre d’une 

approche inclusive avec la ‘Team Europe’ qui inclut les Etats 

membres de l’UE représentés au Cameroun. Les axes stratégiques 

retenus comprendront un soutien au niveau national pour une 

meilleure gestion des déchets et un soutien pour les initiatives 

locales tel que celle qui nous réunit aujourd’hui. 

Permettez-moi, enfin, de conclure mon propos en remerciant, à 

nouveau, tous ceux et celles qui contribuent au quotidien à la mise 

en œuvre de cet important projet, et en leur souhaitant plein de 

succès pour la suite.   

Je vous remercie de votre aimable attention. 


